
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS RESTRICTED 
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27 mars 1991 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture - Inspection des matières 
premières - Administration des services économiques - Manhattan Center - 9e étage 
Avenue du Boulevard 21 • 1210 Bruxelles 21 

m 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits phytopharmaceutiques (pesticides à usage 
agricole) 

5. Intitulé: Fiches de spécification relatives à des produits phytopharmaceutiques 

Teneur: Fiches de spécification relatives à des produits phytopharmaceutiques et, 
concernant : 

les propriétés physico-chimiques auxquelles ils doivent répondre 
les usages autorisés et les conditions d'emploi 
le classement toxicologique (basé sur la Directive 78/631/CEE) 
la méthode d'analyse officielle 
pour les produits les plus toxiques, la notice destinée aux médecins 

007. Objectif et justification: Ces spécifications visent à ne permettre la mise sur le 
marché, après homologation par le Ministre de l'agriculture que des produits: 

conformes aux garanties du fabricant 
stables lors du stockage 
propriétés physiques et chimiques pour applications dans des conditions opti
males par les agriculteurs 
efficaces et non phytotoxiques pour les cultures 
étiquetages conformément à la Directive 78/631/CEE 

8. Documents pertinents: Fiches de spécifications 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0412 


